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Mot du maire de Haut-Madawaska 

 

L’adoption du présent arrêté de zonage marque l’aboutissement d’un travail de 
plusieurs mois, mené avec rigueur et en étroite collaboration avec notre 
communauté et l'équipe du service d'urbanisme de la Commission de services 
régionaux Nord-Ouest. Grâce aux consultations publiques et aux sondages, de 
nombreux citoyens ont pris le temps de partager leurs points de vue, leurs 
préoccupations et leurs priorités. Leur participation active a permis de bâtir une 
vision équilibrée et représentative de l’ensemble des quartiers. 

Cette démarche s’inscrit dans la continuité de la réforme de la gouvernance locale 
de 2023, qui exigeait une révision et une harmonisation de nos règlements 
d’urbanisme pour assurer une uniformité dans la planification du territoire. Le 
résultat : un outil moderne, clair et équitable qui guidera le développement de notre 

territoire de manière cohérente et respectueuse des particularités locales. 

L'apport des citoyens joue un rôle-clé dans un projet comme celui-ci et je remercie sincèrement tous ceux et 
celles qui ont contribué à ce processus essentiel pour l’avenir de notre municipalité. 
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Directrice de la planification, CSRNO 

À la population de Haut-Madawaska, 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Nous avons le plaisir de vous présenter le document réalisé dans le cadre du Plan 
municipal de la Ville de Haut-Madawaska après beaucoup de travail, d’énergie, de 
discussions et de consultations.  Ce document est le fruit d’une réflexion collective, 
qui vise à définir une vision claire et partagée de l’avenir de notre communauté, qui 
guidera la phase subséquente de votre arrêté de zonage. 

Ce plan a été élaboré grâce à la précieuse collaboration de nombreux acteurs de 
votre milieu. Nous tenons à souligner et à remercier chaleureusement toutes les 
personnes qui y ont contribué : les élus municipaux, les employés, les citoyens et 
citoyennes engagés, ainsi que les membres des groupes de travail rencontrés et la 
firme conseil. Votre implication, vos idées, votre temps et votre énergie ont été 
essentiels pour donner vie à ce projet porteur. 

Ce plan est le reflet de vos préoccupations, de vos aspirations et de votre attachement profond à votre territoire. Il 
servira de guide pour orienter les décisions à venir en matière de développement, d’aménagement du territoire, de 
services et de qualité de vie pour toutes les générations. 

 

Merci encore pour votre engagement et votre confiance. 

En toute solidarité,  

Catherine Dufour, Urbaniste /UPC 
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nouvelle Ville  



 

10 
 

1.1 Compréhension du plan municipal 

1.1.1 Qu’est-ce qu’un plan municipal ?  

Conformément à la Loi sur l’urbanisme (L.N.-B. 2017, ch. 19), une municipalité doit adopter un plan municipal 
par voie d’arrêté dans un délai de cinq ans suivant sa constitution.  

Ce plan permet de définir la direction souhaitée pour l’utilisation des terres et l’aménagement de la 
communauté à travers plusieurs énoncés de politique dont découlent des propositions et mesures de mise en 
œuvre afin de concrètement diriger l’évolution du territoire. À noter que, contrairement à un plan rural, la 
règlementation de zonage n’est pas intégrée au plan municipal et fait l’objet d’un arrêté séparé. 

Outre sa fonction de document-cadre, le plan municipal agit comme un outil stratégique de gouvernance et 
constitue le reflet des aspirations des citoyens et de la Ville. Ainsi, il esquisse un projet de développement 
global, articulé autour de valeurs communes et ajusté aux réalités locales.  

En plus de constituer un document structurant, il représente également un outil évolutif, qui n’a toutefois pas 
pour vocation d’être modifié fréquemment. Sa portée prospective vise à anticiper les besoins futurs de la 
communauté, tout en assurant la cohérence des actions menées par la Ville. Chaque modification envisagée 
devra faire l’objet d’une évaluation et passer par le Comité de révision de la planification (CRP), mandaté par 
le conseil de la CSRNO. 

À travers l’énoncé de vision et la stratégie de planification, comprenant les grandes orientations, principes1 et 
propositions, le plan municipal du Haut-Madawaska définit une trajectoire claire. Les orientations, principes et 
propositions qu’il contient couvrent une pluralité d’enjeux liés à l’aménagement du territoire, au développement 
socioéconomique, à l’environnement, à la mobilité, ainsi qu’aux services publics. Ils ont pour rôle d’orienter, 
de soutenir et de structurer les décisions du conseil municipal. L’ajout de propositions, demeurent toutefois 
facultatives. Ainsi, un principe peut exister sans être suivi d’une proposition. Lorsqu’elles sont présentes, les 
propositions précisent des moyens et des mesures concrètes pour mettre en œuvre les principes établis dans 
le but de concrétiser la vision. 

Il importe de noter que l’adoption d’un plan municipal ne constitue pas un engagement légal à réaliser toutes 
les propositions qu’il contient. Malgré le rôle structurant du plan municipal, celui-ci laisse place à la flexibilité 
nécessaire à une mise en œuvre pragmatique. En revanche, toute réglementation ou arrêté subséquent doit 
être conforme aux orientations et principes établis, assurant ainsi une cohérence entre la planification 
stratégique et la réglementation municipale. 

 
1 Le terme « principe » est ici u/lisé dans le même sens qu’« énoncé de poli/que », tel que défini par la Loi sur l’urbanisme. 
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1.2 Établir une vision pour la nouvelle Ville de Haut-
Madawaska 
La Ville de Haut-Madawaska a officiellement été constituée en date du 1er janvier 2023 par la fusion de la 
Communauté rurale de Haut-Madawaska et de la Municipalité de Lac Baker. La Communauté rurale de Haut-
Madawaska était elle-même issue de la fusion récente, en 2017, des Municipalités de Saint-Hilaire, de Baker-
Brook, de Clair et de Saint-François-de-Madawaska ainsi que des Districts de Services locaux (DSL) de ces 
municipalités.  

Le présent plan municipal doit donc permettre d’établir une vision commune pour ce territoire qui était jadis 
constitué de 5 municipalités et de 6 DSL afin de favoriser un développement cohérent. Il s’agit aussi de 
remplacer les plans ruraux existants, adoptés pour chaque municipalité distincte, par une planification du 
territoire unificatrice et adaptée aux enjeux contemporains. 

Puisqu’il s’agit du premier exercice de ce genre à l’échelle du Haut-Madawaska, ce plan municipal ne peut 
répondre à tous les défis et vise avant tout une consolidation urbanistique et territoriale qui établit des bases 
saines au développement de la communauté. En conséquence, l’objectif est d’identifier les axes d’intervention 
prioritaires qui doivent guider l’action publique et de diriger la mise en place d’assises règlementaires 
pertinentes, c’est-à-dire permettant de générer de nouvelles opportunités et encadrant de manière uniforme 
les projets à travers l’ensemble du territoire.  
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1.2.1 Structure du plan municipal 

Le plan municipal de la Ville de Haut-Madawaska repose sur une compréhension fine des réalités locales, 
issues d’une étude de territoire détaillée. Présentée dans l’étude préliminaire, celle-ci regroupe des 
informations clés sur l’histoire, la composition démographique, l’aménagement physique et la dynamique 
économique de la municipalité. Elle a permis d’identifier les principaux enjeux du territoire, de prévoir un 
énoncé de vision témoignant les aspirations de la municipalité et de guider l’élaboration des orientations, 
principes et propositions du présent plan. 

À partir du travail d’analyse réalisé dans l’étude du territoire, des orientations, principes et propositions ont été 
déterminés afin de répondre aux enjeux. Présentée en premier, une orientation transversale ayant une portée 
générale est prévue. Elle vise à répondre à certains défis qui marquent profondément le territoire, notamment 
relativement à la clarification de la vocation des secteurs de la Ville, à la consolidation et la rentabilisation des 
réseaux d’infrastructures souterraines existants (aqueduc et égout) et l’intégration des enjeux climatiques 
dans la planification municipale. 

Parallèlement à cette orientation transversale, le plan municipal présente des stratégies à portées spécifiques, 
s’inscrivant dans les trois axes suivants :  

¨ La consolidation des milieux de vie : Cet axe vise principalement à identifier les besoins et 
potentiels en ce qui a trait à l’offre résidentielle et aux services publics et communautaires de qualité, 
dans le but de créer des milieux de vie dynamiques répondant aux besoins en logement et en 
activités de la population. 

¨ La conservation des ressources et milieux naturels : Ce second axe vise à rappeler que la 
pression combinée de l’exploitation humaine, de l’anthropisation des sols et des changements 
climatiques met à mal les milieux naturels, alors que la chute de la biodiversité pourrait, à terme, 
menacer à la fois la qualité de vie locale et la viabilité des activités forestières et agricoles.  

¨ La dynamisation socioéconomique : Enfin, ce dernier axe permet d’explorer comment une 
organisation plus cohérente de l’armature commerciale et industrielle à travers le territoire pourrait 
permettre de créer des cœurs d’activités favorisant les synergies et le dynamisme économique local.  

Finalement, une carte d’affectation des sols est présentée en annexe B, et vise à illustrer les aires d’affectation 
relatives à l’utilisation du sol de la municipalité, établies en fonction des usages dominants de chacune d’entre 
elles.  
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1.2.2 Démarche d’élaboration 

1. Analyse du territoire 

Dans un premier temps, une étude du territoire a été réalisée afin d’identifier les caractéristiques physiques, 
démographiques, économiques, environnementales et sociales de la municipalité. Cette analyse, présentée 
à dans l’étude préliminaire, a permis de dresser un portrait complet de la Ville de Haut-Madawaska, 
notamment en ce qui concerne son évolution historique, la composition de sa population, la dynamique de 
ses milieux de vie et les enjeux liés à ses infrastructures. Ces constats ont été essentiels pour orienter les 
réflexions sur les enjeux d’aménagement et les choix de développement à prioriser 

2. Préparation du plan municipal 

À la lumière de ces constats, une vision commune du développement territorial a été définie afin d’exprimer 
les aspirations de la population pour l’avenir de la municipalité. Cette étape a permis de structurer le contenu 
du plan autour de trois grandes thématiques pour lesquelles des orientations, principes et propositions ont été 
formulés, constituant un cadre d’intervention stratégique pour guider les décisions du conseil municipal dans 
les années à venir. 

3. Démarche collaborative 

La réalisation du présent plan municipal a également nécessité la tenue d’ateliers de travail avec le Conseil 
municipal, ainsi qu’avec un comité de travail formé de ressources de la CSRNO et autres parties prenantes. 
Trois consultations publiques et deux sondages auprès de la population ont également été organisés afin 
d’assurer la participation citoyenne dans la démarche. 

4. Procédure d’adoption 

La dernière étape de réalisation du plan municipal consiste à la procédure d’adoption de celui-ci, conforme à 
la procédure d’adoption prévue à la Loi sur l’urbanisme 

.
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1.3 Respect des déclarations d’intérêt public 
Depuis la promulgation du Règlement sur les déclarations d’intérêt public le 1er octobre 2023, tout plan municipal 
et arrêté adopté en vertu de la Loi sur l’urbanisme doit s’inscrire dans le cadre établi par ces déclarations d’intérêt 
public (DIP). En d’autres termes, les DIP établissent les grandes orientations provinciales en matière 
d’aménagement du territoire sur les modes de peuplement, l’agriculture, les changements climatiques, les zones 
inondables, les zones exposées aux risques naturels, ainsi que sur les ressources naturelles. 

Dans le Haut-Madawaska, le respect des DIP prendra principalement forme dans les axes suivants : 

¨ Consolider les noyaux villageois afin de combattre l’étalement urbain, de diversifier l’offre en logements 
et de rentabiliser les infrastructures existantes, dans une logique de peuplement durable et fiscalement 
responsable du territoire; 

¨ Reconnaître la présence d’activités agricoles importantes et diminuer les conflits d’usages afin de 
soutenir le dynamisme de ce secteur; 

¨ Intégrer les enjeux climatiques de manière transversale dans la planification du territoire, dans une 
logique de résilience et d’adaptation; 

¨ Prévoir des normes adaptatives pour la construction et l’aménagement des terrains en zones inondables 
afin de réduire l’exposition des personnes et des biens; 

¨ Favoriser une gestion durable des ressources naturelles et des zones écosensibles.   
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1.4 La Ville de Haut-Madawaska 

1.4.1 Localisation 

Comme l’illustre la carte à la page suivante, la Ville de Haut-Madawaska se situe au nord-ouest du Nouveau-
Brunswick, dans le comté de Madawaska, et son territoire est largement enclavé entre la province de Québec et 
de l’État du Maine. Ainsi, ses limites administratives ouest et sud correspondent à la frontière entre le Canada et 
les États-Unis et sa limite nord suit la limite entre les provinces du Nouveau-Brunswick et du Québec. À noter que 
la Ville de Haut-Madawaska est bornée au sud par le fleuve Saint-Jean (Wolastoq) qui agit comme frontière 
naturelle avec les États-Unis sur une distance approximative de 50 kilomètres. 

Composée de cinq Quartiers (voir tableau ci-dessous) s’étendant sur une superficie de 648,79 km2, la Ville abrite 
une population de 4110 personnes dont la majorité utilise le français à la maison (92,3 % dans le Haut-
Madawaska, contre 30 % à l’échelle de la province), même si la moitié (52,6 %) s’identifient comme étant 
bilingues2.  

Par ailleurs, la principale agglomération à proximité du Haut-Madawaska, du côté néobrunswickois et canadien, 
est Edmundston, un centre régional qui abrite plusieurs commerces et services régionaux utilisés par la population 
locale. La Ville de Fort Kent, en face du cœur villageois de Clair, du côté américain du pont frontalier Clair-Fort 
Kent, offre également quelques services et attraits pour la population disposant d’un passeport.  

Tableau 1 - Composition des Quartiers 

Quartier Anciens organismes3 Superficie (km2) Proportion (%) 

Saint-François-de-
Madawaska 

Village et DSL de Saint-François-de-
Madawaska 351 54,1 

Clair 
Village et DSL de Clair 

DSL de Lac Baker 
78,8 12.1 

Baker Brook Village et DSL de Baker Brook 137,5 21,2 

Saint-Hilaire 
Village et DSL de Saint-Hilaire 

DSL de Madawaska 
47,6 7,3 

Lac Baker Village de Lac Baker 37,12 5,2 

 

 
2 Selon les données sur la première langue officielle parlée à la maison et sur la connaissance autodéclarée des langues 
officielles du recensement de la population 2021 de Statistiques Canada.  
3 Des modifications ont été apportées à certaines frontières lors des deux phases de fusion, mais les Quartiers actuels 
correspondaient substantiellement aux territoires des anciens organismes locaux identifiés à la 2e colonne.  
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Carte 1 Localisation et quartiers de Haut-Madawaska
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1.4.2 Faits saillants du portrait démographique de la nouvelle ville 

Tel que mentionné précédemment, la réalisation de ce plan municipal s’est appuyée sur des données recueillies 
dans le cadre d’une analyse du territoire, présentée dans l’étude préliminaire4, qui s’est notamment intéressée aux 
caractéristiques sociodémographiques de la population, aux caractéristiques physiques du territoire et à sa 
dynamique économique. Plusieurs constats importants ont pu être faits, dont les faits saillants suivants : 

 
Comparativement à la moyenne néobrunswickoise, le Haut-Madawaska présente une proportion élevée 
de personnes âgées de 60 à 74 ans, soit plus du quart de la population locale (27 %) contre un cinquième 
(22 %) de la population provinciale. 
 
Malgré la surreprésentation des personnes de 60 à 74 ans, la Ville de Haut-Madawaska présente un 
nombre de ménages avec enfants supérieur à la moyenne provinciale. 
 
 
À part pour ceux du Quartier de Lac Baker, les ménages de Haut-Madawaska présentent des revenus 
totaux moyens et médians inférieurs aux revenus à l’échelle de la province. Cependant, l’écart inférieur 
entre le revenu total moyen et le revenu total médian suggère que la répartition des revenus entre les 
ménages du Haut-Madawaska est plus équitable qu’elle ne l’est à l’échelle du Nouveau-Brunswick ou du 
Quartier du Lac Baker. 
 
 
La population de Haut-Madawaska âgée de plus de 15 ans présente une proportion plus élevée que les 
moyennes néobrunswickoises quant à la part de la population qui n’a obtenu aucun diplôme et plus basse 
quant à la part de la population qui a obtenu un diplôme d’études universitaire.  

 
4 Selon les données officielles du recensement de la population 2021 de Statistiques Canada.  
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2. Vision d’aménagement du 
territoire 
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2.1 Énoncé de vision 
  

En 2035, la Ville de Haut-Madawaska est  
une communauté unie, accueillante et fière,  

offrant une qualité de vie exceptionnelle. 

Son territoire propose à la fois des milieux ruraux 
préservés et des milieux villageois dynamiques 

abritant une diversité de logements et de services. 

Par une action ambitieuse et continue, les paysages et 
milieux naturels, véritables trésors du Haut-

Madawaska, ont été conservés et sont mobilisés pour 
appuyer des activités de tourisme durable.  

La collaboration continuelle entre la Ville, 
les citoyens et les acteurs privés assure 

 une économie prospère et résiliente. 
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2.2 Une Ville face à des enjeux transversaux 
La fusion de 5 municipalités et de 6 DSL représentant collectivement une population de 4110 personnes réparties 
sur une superficie de 652,02 km2 pose de nombreux enjeux politiques, fiscaux, urbanistiques et règlementaires. 
En particulier, avec une densité de 6,30 personnes par kilomètre carré, largement inférieure à la moyenne 
néobrunswickoise de 10,86 personnes par kilomètre carré, et la division de la majorité de la population entre 
quatre cœurs villageois et autour du lac Baker, le maintien de services de qualité et la planification d’une 
organisation territoriale cohérente et dynamique apparaissent comme des défis importants5. 

Il est en conséquence nécessaire de trouver un équilibre entre la conservation des identités distinctes et 
l’établissement d’un sentiment d’appartenance à la nouvelle Ville de Haut-Madawaska, principalement afin de 
créer un sens commun des responsabilités face à des ressources limitées et un territoire sous pression. Afin de 
profiter des potentiels locaux, le présent plan municipal doit donc permettre de consolider les milieux existants et 
d’optimiser l’utilisation des ressources disponibles, qu’elles soient humaines, matérielles ou financières. 

2.2.1 Atténuation et adaptation aux changements climatiques 

Conformément au consensus scientifique dominant et aux positions des gouvernements fédéral et provincial, 
l’accélération des phénomènes associés aux changements climatiques et l’intensification de leurs conséquences 
représentent une menace existentielle à la majorité des écosystèmes de la Terre et des sociétés humaines qui s’y 
insèrent. Alliés à la pollution des sols, des eaux et de l’air ainsi qu’à la fragmentation et l’anthropisation du territoire, 
ces changements climatiques s’accompagnent d’une chute de la biodiversité observée à travers la planète.  

L’urgence d’agir aux maximums des ressources disponibles, partout où les énergies, les possibilités et les volontés 
existent, est donc imminente. D’ailleurs, la Loi sur l’urbanisme (L.N.-B. 2017, ch. 19) prévoit qu’un plan 
d’urbanisme doit notamment prévoir des politiques visant « l’atténuation du changement climatique et les mesures 
d’adaptation connexes ». Cette direction est confirmée dans la déclaration d’intérêt public sur les changements 
climatiques qui prévoit notamment que les politiques dans ce domaine doivent « (…) favoriser les économies 
d’énergie, l’efficacité énergétique, l’amélioration de la qualité de l’air, l’atténuation des changements climatiques 
et l’adaptation aux changements climatiques à l’aide de différents modes d’aménagement et d’utilisation des 
terres (…) ». 

Une étude publiée en 2016 par le consortium scientifique Ouranos pour le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
indique que les principaux phénomènes auxquels le Haut-Madawaska sera confronté dans les prochaines années, 
en raison des changements climatiques, sont les suivants : 

¨ Une augmentation de la chaleur moyenne annuelle; 
¨ Une augmentation de la longueur des périodes de canicule; 
¨ Une augmentation importante des précipitations tout au long de l’année, avec une hausse plus importante 

en hiver; 
¨ Une diminution de la fréquence des précipitations, mais une augmentation du nombre d’évènements de 

précipitations intenses. 
  

 
5 À titre comparatif, la Ville d’Edmundston avait une population de 16 437 personnes en 2021, sur un territoire de 106,84 km2, 
soit une densité de 153,8 personnes par km2. 
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Il faut souligner que la gravité des conséquences peut rapidement se multiplier lorsque ces phénomènes se 
combinent. En premier lieu, les périodes de canicule et de sécheresse créent des conditions propices aux feux de 
forêt, alors même que les réserves d’eau diminuent6. En deuxième lieu, les évènements de précipitations intenses 
menacent la surcharge du réseau hydrique et des infrastructures de gestion de l’eau, augmentant les risques 
d’inondations sur les petits cours d’eau. Ce phénomène est d’autant exacerbé que les sols secs ont une capacité 
d’absorption nettement inférieure à un sol humide. L’eau aura alors tendance à s’écouler sur de plus longues 
distances sans s’infiltrer, augmentant les phénomènes d’érosion et d’inondations par ruissellement, tout en limitant 
la capacité de recharge des ressources en eaux souterraines et diminuant la capacité réelle des puits. Enfin, en 
troisième lieu, considérant que le Haut-Madawaska se situe le long de corridors migratoires de la faune, les 
changements au climat pourraient pousser certaines espèces à migrer vers le nord, causant la disparition 
progressive de certaines et l’arrivée de nouvelles, modifiant le fonctionnement des écosystèmes locaux. En outre, 
la migration de la faune s’accompagne souvent de mouvements de la flore, avec l’arrivée de nouveaux végétaux 
dont certains peuvent rapidement entrer en compétition avec des espèces locales, particulièrement sur des sols 
dégradés (ex. : terrain de coupe à blanc, terrain industriel, terrain gazonné, etc.)  

En conséquence, le plan municipal et les arrêtés en urbanisme doivent prendre en compte cette réalité climatique. 
D’une part, l’aménagement du territoire doit donc viser la protection des milieux naturels en évitant l’étalement des 
concentrations humaines et en diminuant les impacts négatifs des activités sur l’environnement. Ainsi, le maintien 
d’espaces naturels dynamiques augmente leur résilience aux transformations du climat et la diminution des 
distances entre les logements et les commerces réduit les besoins en transport. D’autre part, le cadre urbanistique 
doit favoriser le maintien et l’amélioration de la couverture végétale dans et autour les milieux de vie. En premier 
lieu, cette végétation permet de réduire les effets négatifs sur la santé physique et psychologique des populations, 
particulièrement en réduisant les phénomènes d’îlot de chaleur dans les espaces villageois. En deuxième lieu, la 
végétation dans les milieux anthropiques peut réduire la gravité des conséquences des évènements 
météorologiques extrêmes, notamment en retenant les eaux de ruissellement et en stabilisant les sols autrement 
propices à l’érosion. 

  

 
6 La saison catastrophique des feux de forêt de l’été 2023, dans plusieurs provinces du Canada, dont le Nouveau-Brunswick, 
démontre les conséquences d’une telle situation.  
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3. Planification du territoire 
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3.1 Orientation transversale 
L’adoption d’une orientation transversale dans le présent plan municipal traduit la volonté de la Ville de Haut-
Madawaska d’aborder certains enjeux fondamentaux qui transcendent les limites sectorielles traditionnelles de la 
planification territoriale. Dans un contexte post-fusion où le territoire est marqué par une diversité de milieux, cette 
orientation, de même que les principes et les propositions qui en découlent ont pour objectif de structurer l’action 
municipale autour de principes partagés permettant d’assurer une cohérence d’ensemble et une équité territoriale. 

Tableau 2 -Orientation, principes et propositions relatif aux énoncés de politique transversale 

1. Orientation 1 
Consolider l’aménagement du territoire de Haut-Madawaska par une gestion responsable et pérenne 

Principes Propositions 

1.1. Clarifier la vocation des 
divers secteurs de la 
Ville 

1.1.1. Reconnaître le pôle d’activité de Clair comme centralité du Haut-
Madawaska afin d’y favoriser la densité résidentielle et commerciale 

1.1.2. Reconnaître l’importance de l’industrie avicole dans le Quartier de Saint-
François-de-Madawaska et concentrer les activités de cette industrie 
dans ce secteur 

1.1.3. Maintenir le caractère rural des cœurs villageois de Baker Brook et Saint-
Hilaire 

1.1.4. Reconnaître le caractère de villégiature des pourtours des lacs de Haut-
Madawaska 

1.1.5. Favoriser la naissance d’une offre commerciale de proximité et de loisir 
dans le Quartier de Lac Baker 

1.1.6. Préserver le caractère agricole des Quartiers Saint-François-de-
Madawaska et Baker Brook 

1.1.7. Protéger le caractère forestier du territoire en limitant les activités 
humaines autorisées et en favorisant les pratiques de sylviculture durable 

1.2. Consolider les quatre 
réseaux d’égout et 
d’aqueduc 

1.2.1. Limiter tout prolongement de toute portion publique des réseaux 
souterrains d’aqueduc et d’égout afin de ne pas augmenter la dette 
d’infrastructure 

1.2.2. Favoriser l’utilisation et l’intensification des usages le long des réseaux 
souterrains pour établir une assiette foncière suffisante à leur entretien et 
à leur remplacement éventuel 

1.2.3. Mettre à jour et uniformiser l’inventaire sur l’état des infrastructures et les 
besoins en investissements 

1.2.4. Prioriser l’entretien ou l’amélioration de la capacité de traitement des 
réseaux (ex. puits supplémentaire, amélioration d’une lagune) selon le 
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potentiel de densification et d’intensification de l’occupation des terrains 
desservis 

1.3. Améliorer la qualité des 
services offerts à la 
population 

1.3.1. Collaborer avec les établissements d’enseignement afin de répondre à 
leurs besoins futurs en infrastructure, en transport et en aménagement 
des terrains  

1.3.2. Dans les zones autorisant les établissements d’enseignement, établir les 
usages connexes pouvant être autorisés, dont les installations de 
recherche et de développement, les centres de communications, les 
institutions, les installations récréatives, ainsi que les commerces 

1.3.3. Soutenir les initiatives des forces policières qui visent à réduire la 
criminalité, sensibiliser la communauté, et à préparer la population aux 
situations d’urgence 

1.3.4. Assurer la prise en compte de la sécurité publique dans la planification 
du territoire et lors de l’amélioration des infrastructures et aménagements 
municipaux 

1.3.5. Encourager des initiatives culturelles qui célèbrent l’histoire, la culture, 
l’identité et l’art local, dont des expositions, l’ajout dans l’espace public 
d’œuvre d’art d’artisans locaux et la mise en place d’évènements culturels 
divers 

1.3.6. Étudier la nécessité de mettre à jour la politique culturelle de manière à 
tenir compte de manière adaptée de l’ensemble du territoire 

1.3.7. Collaborer avec les organismes locaux et régionaux pour faciliter le 
développement d’installations et de programmes communautaires et 
participer à leur promotion auprès de la communauté  

1.3.8. Collaborer avec les organismes gouvernementaux et communautaires 
afin notamment d’appuyer les établissements offrants des services 
sociaux et de santé, et à prévoir une localisation stratégique de ces 
établissements sur le territoire 

1.3.9. Étudier les besoins actuels des cimetières et crematoriums et leur 
expansion future 

1.4. Reconnaître la crise 
climatique dans le 
processus de prise de 
décision de la Ville 

1.4.1. Exiger un minimum de superficie végétale et limiter les superficies 
minérales sur les terrains privés afin de lutter contre les îlots de chaleur 

1.4.2. Poursuivre la rédaction d’une stratégie d’adaptation aux changements 
climatiques afin de guider les pratiques de la Ville et la gestion des actifs 
municipaux 

1.4.3. Prévoir une politique climatique afin d’établir un cadre guidant la prise de 
décision du Conseil et de l’administration 

1.4.4. Collaborer avec la Commission régionale de services Nord-Ouest afin de 
sensibiliser la population à l’importance d’assurer une gestion durable des 
déchets solides  
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1.4.5. Inciter la communauté à adopter de saines pratiques de gestion des 
déchets telles que la réduction, la réutilisation, le recyclage et la 
récupération des déchets 

1.5. Encourager la protection 
et la mise en valeur des 
bâtiments et des sites 
d’intérêt historique et 
architecturale 

1.5.1. Mettre en valeur les édifices publics d’intérêt historique et architectural, 
notamment en prévoyant des aménagements spécifiques sur le terrain de 
ces bâtiments ou en prévoyant l’ajout de plaques informatives sur leur 
histoire et caractéristique 

1.5.2. Adopter une politique du patrimoine et un guide d’aménagement, qui tient 
compte des spécificités de chacun des secteurs de Haut-Madawaska 

1.5.3. Étudier la possibilité de créer un parcours historique 

1.6. Le conseil fera en sorte 
que son budget 
quinquennal 
d’équipement et le 
budget municipal 
prennent en 
considération les 
différents principes, 
propositions et projets 
énoncés. 

1.6.1. Il est proposé que le plan municipal soit considéré lors de l’élaboration du 
budget municipal. Voir «Annexe B Plan de gestion des actifs». 
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3.2 La consolidation des milieux de vie 
La création de la Ville de Haut-Madawaska découle de la fusion de plusieurs milieux complémentaires, soit quatre 
cœurs villageois, des milieux de villégiature autour des lacs et de grands espaces ruraux, forestiers ou agricoles. 
Il est donc important, dans le cadre du présent plan municipal, de prévoir une planification du territoire adaptée 
aux divers milieux, afin de renforcer leur complémentarité et de reconnaître leurs particularités.  

3.2.1 Résumé des enjeux  

o Le Haut-Madawaska est constitué de plusieurs milieux de vie différents (cœur villageois, développement linéaire, 
villégiature, ruralité agroforestière) qui appellent une intervention différenciée et adaptée. 

o La Ville a hérité de cinq corps immobiliers dont l’articulation doit être bien planifiée. 

o Le parc résidentiel est largement dominé par l’unifamiliale et se renouvelle peu. La diversification de l’offre 
résidentielle apparait nécessaire afin de répondre aux besoins d’une population vieillissante, d’attirer la main-
d’œuvre et de favoriser l’amélioration du cadre bâti.  

o Le Haut-Madawaska est fortement dépendant à l’automobile, mais des partenariats avec d’autres paliers de 
gouvernance pourraient permettre l’amélioration d’un réseau de transport en commun, cyclable et piéton 
touristique.   

Tableau 3 -Atouts et défis relatifs aux milieux de vie 

Atouts 

Le fleuve Saint-Jean (Wolastoq) en tant que colonne vertébrale de la Ville. 

Le grand potentiel du Quartier de Clair. 

Le caractère rural et paisible des Quartiers de Baker Brook et de Saint-Hilaire. 

L’attrait des lacs de cette région. 

Le paysage de vallées et de collines forestières. 

 

Défis 

Quatre types milieux de vie aux enjeux distincts. 

Un grand nombre d’infrastructures et d’équipements hérités de la fusion. 

Un manque de diversité dans l’offre en logement. 

Un parc immobilier résidentiel vieillissant qui se renouvelle peu. 

Une dépendance à l’automobile et l’absence d’alternatives crédibles. 
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3.2.2 Orientations, principes et propositions pour les milieux de vie 

Suite aux constats qui ont émergés de l’étude du territoire, des orientations, principes et propositions ont été 
déterminés, visant tous l’atteinte de l’objectif suivant : offrir des milieux de vie dynamiques, durables et adaptés 
aux besoins de l’ensemble de la population. 

Tableau 4 - Orientations, principes et propositions relatifs aux milieux de vie  

2 Orientation 2 
Renforcer l’offre et la qualité des logements dans les pôles d’activité des anciens villages   

Principe Proposition 

2.1. Favoriser la densification 
du cœur régional de Clair  

2.1.1. Favoriser la densification par l’autorisation des immeubles résidentiels 
multi logement sur les terrains desservis 

2.1.2. Modifier la réglementation relative aux hauteurs de bâtiment afin 
d’assurer une plus grande souplesse le long de la rue Principale 

2.1.3. Autoriser les foyers pour personnes âgées sur les terrains desservis 

2.1.4. Autoriser les projets intégrés résidentiels sur les terrains desservis 

2.1.5. Favoriser le développement de logements abordables dans les secteurs 
résidentiels à proximité des services, tout en travaillant en collaboration 
avec les divers paliers gouvernementaux et autres parties prenantes 

2.2. Assurer une offre 
résidentielle pour les 
travailleurs dans le 
Quartier de Saint-
François-de-Madawaska 

2.2.1. Favoriser la densification par l’autorisation des immeubles résidentiels 
multi logement sur les terrains desservis 

2.2.2. Autoriser les foyers pour personnes âgées sur les terrains desservis 

2.2.3. Autoriser les projets intégrés sur les terrains desservis 

2.2.4. Favoriser le développement de logements abordables dans les secteurs 
résidentiels à proximité des services, tout en travaillant en collaboration 
avec les divers paliers gouvernementaux et autres parties prenantes 

2.3. Maintenir le caractère 
agricole des Quartiers de 
Saint-Hilaire, Baker 
Brook 

2.3.1. Autoriser les immeubles résidentiels à faible densité sur les terrains 
desservis 

2.3.2. Autoriser les foyers pour personnes âgées sur les terrains desservis 

2.3.3. Autoriser les projets intégrés sur les terrains desservis de Saint-Hilaire 

2.3.4. Favoriser le développement de logements abordables dans les secteurs 
résidentiels à proximité des services, tout en travaillant en collaboration 
avec les divers paliers gouvernementaux et autres parties prenantes 

2.4.1. Autoriser les immeubles résidentiels à faible denisté. 
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2.4. Préserver le caractère de 
villégiature associé au 
Lac Baker 

2.4.2. Mettre à jour la règlementation relative aux constructions à proximité des 
cours d’eau et des lacs afin de limiter les impacts des nouveaux 
développements 

 
2.4.3. Favoriser le développement de logements abordables dans les secteurs 

résidentiels à proximité des services, tout en travaillant en collaboration 
avec les divers paliers gouvernementaux et autres parties prenantes 
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3 Orientation 3 
Assurer une gestion responsable des terrains, emprises, immeubles et équipements municipaux   

Principes Proposition 

3.1. Maintenir et bonifier le 
réseau de mobilité afin 
d’améliorer l’expérience 
de tous les usagers 

3.1.1. Éviter le prolongement du réseau viaire public tant que le réseau 
existant n’est pas pleinement occupé 

3.1.2. Maintenir ou installer des trottoirs et des traverses piétonnes sur la rue 
principale des pôles d’activité 

3.1.3. Établir un dialogue avec les autorités provinciales pour améliorer les 
accotements sur les routes nationales (ex. : élargissement, pavage) et 
de végétaliser les emprises excédentaires 

3.1.4. Coopérer avec les autorités régionales et provinciales pour établir un 
réseau cyclable continu et sécuritaire 

3.1.5. Dans le cœur régional de Clair, revoir l’aménagement et le design du 
mobilier urbain de la rue Principale et du stationnement municipal afin 
de créer une identité distincte et d’améliorer la cohabitation des divers 
modes de transport 

3.1.6. Explorer la faisabilité d’un partenariat pour offrir des bornes de 
recharge pour les véhicules électriques sur un ou plusieurs terrain(s) 
de la Ville 

3.1.7. Explorer la possibilité d’appuyer ou de favoriser les initiatives de 
covoiturage (ex. : stationnement incitatif, partenariat avec un 
organisme) 

 3.1.8. Poursuivre les efforts en termes de développement de transport en 
commun régional avec les partenaires du milieu 

3.2. Établir une vision 
intégrée et cohérente 
pour la gestion des 
parcs et équipements 
de sport et de loisir 

3.2.1. Mettre à jour le plan de gestion des actifs municipaux pour inclure les 
parcs et équipements de Lac Baker 

3.2.2. Étudier la possibilité d’établir un plan directeur des parcs et espaces 
verts afin de proposer une vision stratégique qui dépasse la gestion 
quotidienne 
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3.2.3. Étudier la possibilité d’établir un comité consultatif formé d’élus, de 
fonctionnaires, de citoyens et de représentants communautaires ou 
associatifs pour guider les décisions d’investissements pour les parcs 
et équipements de sport et de loisir 

3.3. Explorer des solutions 
innovantes et 
démocratiques pour les 
propriétés immobilières 
municipales sans 
vocation 

3.3.1. Mettre à jour le plan de gestion des actifs municipaux pour inclure les 
immeubles de Lac Baker 

3.3.2. Étudier la possibilité de mettre en place un inventaire détaillé des 
terrains vacants municipaux et de mener une étude sur la valeur et le 
potentiel des terrains municipaux vacants comme levier de 
développement 

3.3.3. Étudier la possibilité d’établir une stratégie et un plan d’action identifiant 
les partenaires et les pistes de solution pour assurer l’utilisation, la 
location, la mise en réserve ou la vente des immeubles municipaux 
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3.3 Conservation des ressources et milieux naturels 
L’histoire du Haut-Madawaska est intimement liée à sa richesse naturelle. La foresterie puis l’agriculture et, enfin, 
la villégiature ont ainsi guidé l’évolution d’un territoire qui demeure encore largement inhabité. Cependant, la 
nature sauvage a été remplacée par des forêts de plantation, des champs et des pâturages, des bâtiments et des 
cours aménagées. Face aux changements climatiques, ces espaces végétalisés marqués profondément par 
l’intervention humaine s’avèrent très fragiles. Le plan municipal doit donc prévoir des efforts de conservation des 
milieux naturels afin d’assurer la durabilité des ressources naturelles et la continuité des services écosystémiques 
qui contribuent et contribueront à la résilience de la communauté. 

3.3.1 Résumé des enjeux 

o La pression importante causée par les humains sur les milieux hydriques, principalement sur les lacs de Haut-
Madawaska, représente un risque important pour la qualité de l’eau et l’accessibilité à des milieux en santé. 

o Les pratiques forestières actuelles (spécifiquement la coupe à blanc et monoculture forestière) fragilisent 
grandement les écosystèmes forestiers et diminuent la résilience locale face aux changements climatiques. 

o L’industrie avicole représente plusieurs enjeux environnementaux et sociaux qui doivent être pris en compte dans 
son déploiement à travers le territoire.  

Tableau 5 - Atouts et défis relatifs à la conservation des ressources et milieux naturels 

Atouts 

Un vaste réseau hydrographique constitué de plusieurs cours d’eau, lacs et milieux humides. 

Les milieux forestiers et naturels sont protégés de la pression au développement en raison de l’importance des 
pentes. 

Une faune et une flore locales relativement en abondance. 

 

Défis 

La santé fragile des lacs du territoire. 

La cartographie limitée des zones inondables. 

Les pratiques de coupe à blanc et de monoculture forestière. 

La cohabitation de l’agro-industrie avicole avec les autres utilisations du territoire. 

Des données sur la faune locale datant de plus d’une décennie. 

Une absence de planification sur la connectivité écologique du territoire. 
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3.3.2 Orientations, principes et propositions pour la conservation des ressources 
et milieux naturels 

Les orientations, principes et propositions relatives à la conservation des ressources et milieux naturels visent 
l’objectif suivant :  préserver l’intégrité écologique du territoire, à encadrer les usages sensibles et à renforcer la 
résilience environnementale de la Ville, dans une perspective de développement durable et responsable. 

Tableau 6 - Orientation, principes et propositions relatifs à la conservation des ressources et milieux naturels 

4 Orientation 4 
Protéger l’intégrité des écosystèmes de la Ville de Haut-Madawaska  

Propositions Moyens de mise en œuvre 

4.1. Favoriser une gestion 
durable des forêts et 
diminuer la pression 
humaine sur les milieux 
forestiers 

4.1.1. Encourager la tenue de consultation publique sur l’enjeu de 
l’aménagement durable des forêts et sur les pratiques d’abattage d’arbres 
à des fins non commerciales 

4.1.2. Réfléchir à des mesures règlementaires permettant la réduction des 
monocultures forestières, et la coupe à blanc, en nombre et en superficie 

4.1.3. Étudier la possibilité de mettre en place un inventaire forestier 

4.1.4. Adopter des dispositions réglementaires relatives aux pratiques 
sylvicoles et à la gestion durable des forêts, tout en tenant compte de la 
volonté de la population 

4.2. Protéger la santé et la 
qualité des lacs et cours 
d’eau 

4.2.1. Maintenir un partenariat continu avec les associations et organismes 
travaillant sur la protection et la valorisation des lacs et cours d’eau du 
territoire 

4.2.2. Mener des campagnes d’information et de sensibilisation régulières sur 
les bonnes pratiques auprès des populations riveraines 

4.2.3. Mener des cycles d’inspection des systèmes septiques afin de repérer les 
installations vétustes et les sources de pollution associées 

4.2.4. Exiger la végétalisation des berges à l’intérieur des bandes riveraines, 
sauf pour permettre l’accès au lac ou cours d’eau (corridor d’une largeur 
minimale de 5 mètres) 

4.2.5. Adopter des normes de lotissement spécifiques et adaptées aux lots 
riverains non desservis (superficie et dimensions) 

4.2.6. Étudier la faisabilité d’un projet-pilote pour mettre en place une station de 
location de canots et de kayaks sur la plage municipale du Lac Baker 

4.2.7. Étudier la faisabilité d’un projet-pilote pour mettre en place une station de 
location de canots et de kayaks sur le fleuve Saint-Jean (Wostaloq) 
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 4.2.8. Exiger les approbations nécessaires des ministères concernés avant 
d’entreprendre tous travaux à proximité d’un cours d’eau 

4.3. Protéger les terres 
humides  

4.3.1. Exiger les approbations nécessaires des ministères concernés avant 
d’entreprendre tous travaux aux abords d’une terre humide 

4.3.2. Encadrer toutes constructions à l’intérieur d’une bande riveraine d’une 
terre humide 
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3.4 Dynamisation socioéconomique 
Si l’économie de la région a historiquement reposé sur l’agriculture et l’exploitation de la forêt, le déclin de la 
population, la perte de nombreux emplois dans l’industrie du bois et la stagnation de l’offre commerciale locale 
indiquent que ces industries sont insuffisantes pour maintenir le dynamisme de la Ville de Haut-Madawaska. En 
conséquence, et sans nier l’importance de la foresterie et de l’agriculture, une nouvelle façon d’approcher la place 
des activités commerciales et industrielles sur le territoire parait nécessaire afin de diversifier l’économie du Haut-
Madawaska. 

3.4.1 Résumé des enjeux 

o Le territoire du Haut-Madawaska abrite peu de commerces et de services répondant aux besoins courants de la 
population. 

o La majorité des terrains vacants du parc industriel de Clair appartiennent à un seul propriétaire dont la volonté de 
développer les terrains est incertaine et le parc industriel de Saint-Hilaire peine à attirer, ce qui soulève des 
questions quant à la stratégie à adopter en la matière. 

o L’attractivité économique du Haut-Madawaska est limitée, notamment en raison d’une offre en logement 
insuffisante ou non adaptée pour accueillir la main-d’œuvre. 

o La variation importante des taux entre les autorités de taxation implique une certaine iniquité fiscale quant au 
financement des services communs à l’ensemble des immeubles de la Ville, alors que les anciens villages portent 
un plus grand poids.   

Tableau 7 - Atouts et défis relatifs à la dynamique socioéconomique 

Atouts 

La culture entrepreneuriale et l’esprit innovateur. 

Le potentiel de la rue Principale de Clair. 

Le Centre de santé communautaire de Haut-Madawaska. 

Les deux parcs industriels desservis par l’aqueduc et l’égout. 

Une industrie avicole prospère. 

 

Défis 

La pénurie de main-d’œuvre dans certains domaines. 

Le nombre réduit de services et commerces répondant aux besoins courants. 

L’incertitude entourant les terrains de J.D. Irving Limited dans le parc industriel de Clair. 

L’état peu développé et le potentiel réel limité du parc industriel de Saint-Hilaire. 
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3.4.2 Principes, propositions et moyens de mise en œuvre 

Le plan municipal a pour objectif de prévoir une planification qui contribue à structurer l’activité économique autour 
de pôles dynamiques, à encourager la mixité des usages et à renforcer les conditions d’attractivité du territoire, 
notamment par une meilleure utilisation des parcs industriels et le soutien au tourisme durable. 

Tableau 8 - Orientations, principes et propositions relatifs à la dynamisation socioéconomique 

5 Orientation 5 
Encourager la mixité dans les milieux de vie et la cohabitation harmonieuse des divers usages 

Principe Proposition 

5.1. Favoriser l’intégration 
d’activités économiques 
dans les quatre pôles 
d’activité 

5.1.1. Autoriser les activités économiques de faible intensité (bureaux de 
professionnels, garderie) comme usage principal ou complémentaire 
dans les secteurs résidentiels des anciens villages 

5.1.2. Autoriser les commerces de proximité (ex. épicerie, dépanneur, 
boucherie, etc.) et les commerces de services personnels et de soin (ex. : 
clinique, massothérapie, dentiste, pharmacie, ostéopathe, etc.) sur la rue 
principale des anciens villages 

5.1.3. Favoriser la concentration des commerces de détails et de restauration 
dans le Quartier de Clair 

5.1.4. Étudier la possibilité d’établir un plan municipal secondaire pour le secteur 
de la rue Principale de Clair pour mobiliser son potentiel 

5.2. Favoriser l’intégration de 
services et d’activités 
dans le Quartier de Lac 
Baker  

5.2.1. Autoriser les commerces de proximité (ex. épicerie, dépanneur, etc.) et 
de restauration à proximité de la plage municipale, dans une zone autour 
du croisement entre la route 120 et le chemin de l’Île. 

5.2.2. Autoriser les établissements d’hébergement et de restauration sur le 
chemin de l’Église, dans une zone située entre le Lac Baker et le lac à 
Lang 

5.2.3. Autoriser les campings intensifs et légers (ex. : camping, glampings, 
etc…) dans certaines zones sur le versant est du Lac Baker 

5.3. Établir des règles de 
mixité et de cohabitation 
entre les activités 
économiques et les 
usages sensibles 

5.3.1. Encadrer l’entreposage extérieur pour la majorité des commerces en 
dehors des parcs industriels  

5.3.2. Établir des normes d’atténuation pour diminuer l’impact des aires 
d’entreposage et de manœuvre (ex. : plantation d’arbres minimale, bande 
de protection, clôture ou haie, etc.) 

5.3.3. Imposer une distance séparatrice entre un établissement d’élevage et un 
usage sensible (résidentiel, garderie et école, foyer) lors d’une nouvelle 
construction ou un agrandissement de l’élevage. 
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5.3.4. Encadrer le stationnement en cour avant ou avant secondaire entre les 
bâtiments et les rues  

5.3.5. Autoriser les commerces en rez-de-chaussée et des logements aux 
étages 
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Orientation 5 
Maintenir l’engagement de la Ville dans le développement socioéconomique du territoire  

Principe Proposition 

5.4. Clarifier le potentiel des 
parcs industriels de Clair 
et Saint-Hilaire 

5.4.1. Créer un comité de gestion intégrée des deux parcs industriels formé 
d’élus, de fonctionnaires et de représentants de la société civile 

5.4.2. Établir un dialogue avec les partenaires/propriétaires pour vérifier leurs 
intentions par rapport aux terrains du parc industriel de Clair et, le cas 
échéant, leurs intérêts à les développer ou les vendre 

5.4.3. Placer le parc industriel de Saint-Hilaire en réserve et étudier la possibilité 
d’établir un plan municipal secondaire portant sur ce secteur et identifiant 
la voie à suivre : développement ou requalification 

5.5. Assurer la création d’un 
réseau de partenaires 
actifs dans le 
développement 
économique de Haut-
Madawaska 

5.5.1. Travailler activement avec la CSRNO pour établir une stratégie de 
développement économique basée sur une concertation de la population 
et des acteurs économiques et communautaires 

5.5.2. Maintenir un dialogue continu avec la Chambre de commerce de Haut-
Madawaska pour identifier les besoins et défis des entreprises locales et 
soutenir les activités de soutien et de formation 

5.5.3. Étudier la possibilité de créer un organisme sans but lucratif ou entreprise 
d’économie sociale dédié au logement abordable et locatif, notamment 
en partenariat avec des acteurs privés 
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4. Annexe A : Carte d’affectation des 
sols
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Carte A1 Carte d’affectation des sols de Haut-Madawaska 
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5. Annexe B : Plan de gestion des 
actifs
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